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PROGRAMME ÉTATS-UNIS - CANADA DE CERTIFICATION DES VÉGÉTAUX CULTIVÉS EN SERRE (GCP) 
DEMANDE D'EXEMPTION À LA PÉRIODE DE CROISSANCE ET DE SURVEILLANCE 
(GCP, PARTIE II, SECTION 4.2.1)
Remplissez toutes les sections du formulaire de demande, à l’exception de la Section 5 Pour usage administratif seulement.
NOTE : Le plan de gestion phytosanitaire doit être soumis avec la demande d'exemption. Au minimum, le plan de gestion phytosanitaire doit être examiné par l'ONPV qui l'a autorisé et être suffisamment complet pour permettre l'examen de la demande d'exemption par le groupe d'administration conjoint du GCP.
L'une des mesures intégrées de gestion du risque phytosanitaire utilisées par le GCP est une période minimale de croissance et de surveillance de 28 jours. Le but du module de production pour une exemption de la période de croissance minimale et de surveillance est de détailler les procédures mises en œuvre dans l'établissement pour obtenir une gestion du risque phytosanitaire équivalente à celle des plantes soumises à une croissance et une surveillance de 28 jours ou plus.
L'établissement autorisé doit décrire la raison de l'exemption et le cycle de production des végétaux dans son intégralité avec suffisamment de détails pour que la demande soit évaluée à partir du moment où la propagule végétale entre dans le GCP jusqu'à ce que la plante soit prête à quitter l'établissement autorisé. Le service d'inspection de la santé animale et végétale du département de l'agriculture des États-Unis (APHIS) et l’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA) peuvent accepter ou refuser la proposition d’exemption ou peuvent accepter conditionnellement la proposition si des conditions supplémentaires spécifiques sont mises en œuvre.
Les propositions doivent inclure :
L'information sur la production proposée, y compris les taxons végétaux, l'origine, une description du stade de croissance des plantes au début et à la fin du cycle de production et des pratiques de culture que les plantes subissent pendant la production
La période de croissance et de surveillance souhaitée
Une explication de la raison pour laquelle une période de croissance et de surveillance plus courte est souhaitable
Une description des mesures de gestion des risques qui sont utilisées pour atteindre un risque phytosanitaire équivalent à celui des plantes soumises à une croissance et à une surveillance de 28 jours ou plus
Section 1   Coordonnées
Section 2   Raison pour une période de croissance et de surveillance de moins de 28 jours
Section 3   Information sur les plantes et les sources
Énumérez tous les taxons végétaux et toutes les sources pour chaque taxon (genre).  Source est décrit dans le GCP Partie IV, Section 2.2.2.  Rappel : Lorsque la source est États-Unis ou Canada, une exemption n’est pas nécessaire.
Taxon végétal (Nom scientifique)
Source
Période de croissance et de surveillance minimale (jours)
Section 4   Atténuation du risque
Atténuation du risque I pour les plantes produites avec moins de 28 jours de croissance et surveillance
Décrivez les mesures d'atténuation des risques phytosanitaire qui ont pris place avant l'arrivée des végétaux dans l'établissement autorisé. Si des taxons ou des sources individuel(le)s ont des procédures de manipulation et de production uniques en ce qui concerne les activités qui se déroulent avant l'arrivée des plantes dans l'établissement, ils doivent être identifiés et détaillés séparément en utilisant le bouton « Ajoutez procédure unique » ci-dessous.  Si les mesures de gestion du risque phytosanitaire qui ont lieu avant l'arrivée des plantes dans l'établissement autorisé sont les mêmes pour toutes les plantes, quelle que soit la durée de la période de croissance et de surveillance, indiquez-le ci-dessous et faites référence à la section correspondante du plan de gestion phytosanitaire de l'établissement.
Atténuation du risque II pour les plantes produites avec moins de 28 jours de croissance et surveillance
Décrivez les mesures de gestion du risque phytosanitaire qui sont spécifiquement ajoutées ou substituées dans le plan de gestion phytosanitaire de l'établissement afin de gérer les risques phytosanitaires potentiels pour les plantes qui sont produites avec moins de 28 jours de croissance et de surveillance. Autrement, faire référence aux sections pertinentes du plan de gestion phytosanitaire qui prévoient déjà une gestion appropriée du risque phytosanitaire pour les plantes produites avec moins de 28 jours de croissance et de surveillance.  Dans les deux cas, veuillez indiquer comment ces mesures permettent de gérer le risque phytosanitaire potentiel associé à une période de croissance et de surveillance réduite.  Si des taxons ou des sources individuelles ont des procédures de manipulation et de production uniques en ce qui concerne la détection et l’identification des organismes nuisibles, ils doivent être identifiés et détaillés séparément en utilisant le bouton «Ajoutez procédure unique» ci-dessous.  
Section 5   Pour usage administratif seulement
Décision
8.1.1.2188.1.406459.359820
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